
 
 

 
 
 
 

COMMISSION REGIONALE des TERRAINS et INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

Réunion du 30 Octobre 2017 
 

 
PRESIDENT Délégué : Monsieur BONIT 
PRESENTS : Messieurs BOULET – CARRIE – GAZE – LACAN – RICO – VALCROZE. 
 

 
 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 
Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 

 
  

 

PV CRTIS N°3 du 03/10/2017 
 
District du GARD 
 
GAUJAC : Stade MUNICIPAL – Classement niveau « FOOT A 11 » 
BESSEGE : Stade LOUIS BAUBET – Classement niveau « 5 » 
LA GRAND COMBE : Stade ANDRE DRULHON – Classement niveau « 5 » 
LEDIGNAN : Stade COMMUNAUTAIRE – Classement niveau « 5 » 
ST GILLES : Stade de l’ESPEYRAN – Classement niveau « 5 » 
BEAUVOISIN : Complexe Sportif – Classement niveau « 6 » 
MONTFRAIN : Stade JEAN QUITTARD – Classement niveau « 6 » 
 
District de l’HERAULT  
 
MONTPELLIER : Stade JACQUES FOURCADE – Classement niveau  « 6 » 
MONTPELLIER : Stade JEANNOT VEGA – Classement niveau « 6 » 
VALERGUES : Stade ANTOINE ESCALA – Classement niveau « 5 » 
 
PV CFTIS – N°3 du 10/10/2017 
 
District du GARD  
 
NIMES : Stade des COSTIERES - Classement éclairage : Niveau « E3 » 
NIMES : Stade JEAN BOUIN – Classement éclairage : Niveau « E4 » jusqu’au 10/08/18 
 
District de l’HERAULT 
 
MONTPELLIER : Gymnase JEAN BOUIN – Classement « FUTSAL 2 » jusqu’au 13/09/2027 (un AOP doit être transmis à la CRTIS – 
Montpellier) 
PAULHAN : Stade DES LAURES YVES CROS 1 – Classement Niveau « 3 » jusqu’au 15/09/2026 (un AOP doit être transmis à la CRTIS – 
Montpellier – avec nombre de personnes en tribune et sur le pourtour) 
 
District LOZERE 
 
MENDE : Stade JJ DELMAS – Classement éclairage Niveau « E4 » jusqu’au 13/10/2018 
 
District des PO 
 
PERPIGNAN : PARC DES SPORTS 2 – Classement Niveau « E4 » jusqu’au 10/10/2027. 



CONTROLE ECLAIRAGES 

IMPORTANT  

 
 

 
CONTROLE TERRAINS & GYMNASES 

 
3 OCTOBRE 2017 
 
CABESTANY : Complexe Sportif NELSON MANDELA (Gymnase) 
 
17 OCTOBRE 2017 
 
PEROLS : Sud de France ARENA  (GYMNASE) 
 
24 OCTOBRE 2017 
 
ST NAZAIRE : Salle des Sports 
 

 
 
 
 
 
 
9 OCTOBRE 2017 
 
CANET EN ROUSSILLON : Stade ST MICHEL  1 
 
16 OCTOBRE 2017 
 
ST CHELY D’APCHER : Stade MUNICIPAL  
BANASSAC : Stade ANDRE BANCILLON 
 
23 OCTOBRE 2017 
 
UZES : Stade LOUIS PAUTEX 
 
 

 
 
 
 

 
La CRTIS déclare NON CONFORME les éclairages ci-dessous :  
 
NIMES : Stade des COSTIERES ANNEXES 
PONT ST ESPRIT : Stade du CLOS BON AURE (depuis 2005) 
LA GRANDE MOTTE : Stade MUNICIPAL B 
POUSSAN : Stade ALBERT BOUTOU 
SETE : Stade MAILLOL 
SAINT ANDRE DE SANGONIS : Stade MUNICIPAL  
LEZIGNAN : Stade GAUJAC 
ROUSSON : Stade LAURENT BLANC 1 
CONQUES SUR ORBIEL : Stade MUNICIPAL  
 Le Secrétaire, 
 


